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Sommair Édit
J’espère que vous avez passé un bel été malgré l’épisode de canicule que nous avons traversé, 
l’heure de la rentrée a sonné.
Je tiens à souhaiter à tous les écoliers, aux collégiens, enseignants, parents d’élèves et personnel 
une belle année scolaire 2023/2024.
Je souhaite la bienvenue aux nouveaux arrivants.
Lisle-sur-Tarn, cet été, a une nouvelle fois vécu au rythme de nombreuses animations, que 
de beaux succès !
Un grand merci aux associations locales, aux élus en charge, aux services municipaux, qui ont 
tous contribué à ces moments de partage et de convivialité.

Nous voici déjà à mi-chemin de cette mandature dont le démarrage fut atypique par bien des aspects. 
Le contexte sanitaire et géopolitique international, le dé climatique, le retour de l’ination, 
la ambée des énergies et les tensions sociales que traverse notre pays me renforcent à la fois 
dans mes valeurs et dans mes objectifs.
Jamais autant de maires n’ont démissionné de leurs fonctions que ces dernières années. Gérer 
une commune en faisant face aux injonctions contradictoires, à la complexication des procédures 
et la raréfaction des moyens, aux intérêts particuliers qui ne se soucient guère de l’intérêt général, 
à l’individualisme virant parfois au manque de respect des biens et des personnes, tout ceci exige 
de la résistance et un engagement de chaque instant, sans perdre sa boussole, pour mener à bien 
les projets nécessaires. Ma force, je la trouve auprès de mon équipe majoritaire qui est unie,
responsable et généreuse. Viendra le temps du bilan et nous aurons la erté de vous présenter 
l’exécution quasi complète du programme sur lequel vous nous avez élus.
Je tiens à aborder le sujet tant controversé de l’usine à bitume.

Aujourd’hui, deux associations et un collectif ont lancé un mouvement d’opposition. Rien ne 
me choque si ce n’est l’acharnement porté sur le seul maire de Lisle-sur-Tarn, alors que 56 maires 
composent l’agglomération qui porte la compétence du projet et la décision. Je tiens à préciser que 
sur les 89 élus de l’agglomération, aucun n’a voté contre l’achat du terrain pour construire l’usine.
Pourquoi j’ai voté pour ? Pourquoi une telle unanimité au sein de l’agglomération ? Parce que 
les informations sur ce dossier étaient de nature à lever les craintes en matière environnementale 
et en matière de risques.
L’arrêté de Monsieur le Préfet mentionne « une instruction de la Direction Régionale de l’Environnement 
et précise que l’installation sera dotée des dernières technologies et répondra à un haut niveau 
de performance environnementale ».
Comme un certain nombre de collègues, j’ai compris que ce type d’équipement allait résoudre 
les problèmes de pollution des usines anciennes telles que celles de Gragnague et La Fenasse, 
en arrivant à terme à leur fermeture.

Aujourd’hui les associations d’opposants et le collectif lèvent un certain nombre de questions 
et vont jusqu’à exprimer des afrmations contradictoires.
Je n’en formulerai qu’une parmi tant d’autres : L’unité de production est-elle neuve ou d’occasion ? 
D’après les informations ofcielles, elle est neuve ! Tandis que les opposants afrment qu’elle est 
d’occasion... Et en connaîtraient même la provenance.
À ce stade, il est important d’apporter des réponses claires. Il ne reste qu’une solution, la nomination 
par Monsieur le Préfet (ainsi qu’il l’a proposé) d’un expert privé qui pourrait répondre à un certain 
nombre de questions. Je souhaitais que les associations et le collectif arrivent à la nomination 
de cet expert, je n’y suis pas arrivée…
La tenue d’une réunion publique sera envisageable an que chacun puisse partir avec la VÉRITÉ 
et se faire sa propre opinion.

Cependant s’acharner, comme c’est le cas aujourd’hui, sur le maire de Lisle-sur-Tarn n’a pas 
de sens et devient insupportable. MENTIR et animer la toile en inscrivant que la mairie de Lisle-
sur-Tarn est un sponsor de l’usine à bitume (Facebook d’Air Pastel), ça va beaucoup trop loin…

Je reste déterminée sur la responsabilité que chacun doit assumer dans la transparence, 
l’honnêteté et l’intérêt général.

Au plaisir de vous rencontrer lors de nos réunions de quartiers qui sont en cours, ou sur le marché 
de notre belle ville.

Maryline Lherm
Maire de Lisle-sur-Tarn
Vice-Présidente en charge de l’agriculture au département du Tarn
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La commune de Lisle-sur-Tarn a récemment signé 
auprès de l’État une convention cadre pour mettre 
en œuvre le programme « Petites villes de demain ». 

Ce programme vise à améliorer les conditions de vie 
des habitants des petites communes et des territoires alentour, 
en accompagnant les collectivités dans des trajectoires 
dynamiques et respectueuses de l’environnement. Celui-ci 
répond à plusieurs objectifs : partir des territoires et de leurs 
projets, apporter une réponse sur mesure et mobiliser 
davantage de moyens et rechercher des formes nouvelles 
d’interventions.

Parmi les thèmes de travail proposés par le programme, 
la collectivité a retenu les thèmes suivants :

• L’accompagnement de la transition énergétique et la lutte 
contre la précarité énergétique par une meilleure connaissance 
des consommations

• L’accompagnement au développement et à la planication 
territoriale

• Le développement de la mobilité électrique

L’ACCOMPAGNEMENT D’ENEDIS
DANS LES PROJETS COMMUNAUX
Dans le cadre de ce partenariat, Enedis propose 
d’accompagner la collectivité dans plusieurs domaines, 
et notamment :

• La mise à disposition de données an de permettre 
à la commune de mieux connaître ses consommations 
électriques en vue de les optimiser. Ces données permettront 
également de repérer et de diagnostiquer les zones 
et quartiers les plus énergivores et évaluer l’efcacité 
des programmes d’efcacité énergétique engagés (avant 
et après travaux).

• La sensibilisation des citoyens à la maîtrise de l’énergie, 
en accompagnant la collectivité à susciter la mise en place 
des communautés de « consom’acteurs » sur son territoire, 

pour agir efcacement sur la consommation d’électricité.  
Cela en s’appuyant sur les fonctionnalités offertes par 
le compteur Linky, l’espace personnel Enedis et les applications 
collaboratives développées par le Distributeur.

• Détecter les anomalies de fonctionnement de l’éclairage 
public grâce au compteur Linky depuis le site « Mon éclairage 
public ».

• L’accompagnement dans la mise en œuvre de projets 
d’autoconsommation individuelle et collective : en associant 
consommateurs et producteurs autour d’un projet de pro-
duction locale, l’autoconsommation facilite l’intégration des 
énergies renouvelables dans les territoires.

• Accompagnement de la collectivité pour le déploiement 
des Infrastructures de Recharges pour Véhicules Électriques 
(IRVE) : Enedis propose un dispositif statistique fournissant 
des scénarios de besoins potentiels de la collectivité en ottes 
de Véhicule Électrique (VE), Véhicule Hybride Rechargeable 
(VHR) et des IRVE. Enedis accompagnera la collectivité dans 
l’optimisation de l’implantation des IRVE (choix des lieux 
an de minimiser le coût des travaux de raccordement) par 
la mise à disposition d’un simulateur de raccordement via 
un espace internet dédié aux collectivités locales.

• L’analyse des différents travaux de raccordement élec-
trique menés sur le territoire, en vue d’en optimiser les 
coûts et l’impact sur le territoire.

La transition écologique est synonyme d’innovation 
et de solidarité, ne doutons pas que cette convention 
initiera à terme une plus grande collaboration entre la 
commune de Lisle-sur-Tarn et Enedis.

ENEDIS ET LA COMMUNE DE LISLE-SUR-TARN
SIGNENT UN PARTENARIAT
DANS LE CADRE DU PROGRAMME
« PETITES VILLES DE DEMAIN »
Le 5 juillet à Lisle-sur-Tarn, Maryline LHERM,
maire de Lisle-sur-Tarn, et Delphine PERROT-
VOISARD, Directrice territoriale d’Enedis Tarn,
ont signé un partenariat de 3 ans dans le cadre
du programme « Petites Villes de Demain ».
L’objectif de ce partenariat est la mise en place
d’une collaboration nouvelle, dynamique,
souple et innovante pour le développement
de la transition écologique des territoires.

Zoo
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D côt d l rentré scolair

Bonne année à toute
notre communauté

éducative!LA RENTRÉE ET LES EFFECTIFS

Le temps était ensoleillé en ce jour de rentrée, 
pourtant quelques perturbations s’annonçaient vite 
pour les parents d’élèves qui découvraient après 

des vacances bien méritées les nouvelles conditions 
d’inscriptions aux différents services rendus par 
l’Agglomération… La politique d’harmonisation des tarifs 
s’applique ainsi à tous les habitants du territoire.

• Côté effectifs : ils continuent d’augmenter à l’école 
Petit Prince et au Sacré Cœur mais ils baissent 
une nouvelle fois à l’école élémentaire Galilée.
Cependant, la commune s’inscrit toujours dans 
une dynamique démographique que les services 
de l’Éducation Nationale nous reconnaissent.

• La quasi-totalité des écoliers participent aux TAP 
(Temps Péri Scolaires) en divers ateliers permettant 
la découverte, en petits groupes, d’activités liées 
au sport, à la culture, aux arts, aux multimédias pour 
n’en citer que quelques-uns.

La commune remercie chaleureusement les deux 
animateurs lislois bénévoles !

• Les services de restauration font le plein avec près 
de 300 repas servis par jour déjà, dont 105 maternelles 
sur les 127, du jamais connu. Et les nouvelles familles 
attendues en janvier avec la livraison des programmes 
de construction ne sont pas encore arrivées.

• Les animatrices qui ont mené avec le dynamisme, 
la bonne humeur et la bienveillance qu’on leur reconnaît 
les activités estivales du Centre de Loisirs, sont 
reparties pour une nouvelle année, en encadrant 
les temps péri et extra scolaire (ALAE et ALSH). 
À noter que les 48 places les mercredis après-
midi affichent complet dès la deuxième semaine 
de septembre ! La commune continuera de défendre 
auprès de l’Agglomération, le projet d’extension 
de la cour par la création d’un préau afin d’accueillir 
toutes les familles en besoin du service sur place.

LES TRAVAUX DE L’ÉTÉ

L’Agglomération a commencé à réaménager 
la petite entrée de l’école maternelle en créant 
un troisième jardin, permettant de sécuriser 

la pente pour nos petits ; un récupérateur d’eau 
et un deuxième composteur complètent le dispositif. 
De petits équipements sont arrivés dans les classes.

Nous patientons pour le reste des équipements 
et aménagements validés relevant du sécuritaire : 
visiophones, électrication des portails, ltres 
occultants sur les fenêtres.

L’AGGLO ET 1886

Les projets d’agrandissement de l’espace 
de restauration ainsi que la réorganisation 
des espaces techniques prennent forme 

an d’accueillir nos écoliers plus nombreux 
à utiliser la cantine. L’Agglo s’est engagée à ce que 
les nouveaux locaux soient livrés à la rentrée 2024 
et nous sommes dans l’attente d’un rétroplanning 
et donc d’un point rencontre avec les services 
de l’Agglomération.

Nous restons mobilisés avec l’association « Cantine 
en transition » pour que nous puissions passer 
à une cuisine sur place, qui reste notre objectif.
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DU CÔTÉ DU CMJ

La rentrée scolaire annonce la n du mandat du CMJ 2022-
2023 et la préparation à l’élection du nouveau conseil. Tout 
au long de leur mandat, nos jeunes conseillers et maire ont 

été assidûment présents aux inaugurations, commémorations 
et diverses manifestations à Lisle-sur-Tarn. Différentes actions 
ont été menées et notamment la création d’espaces sans tabac 
avec le soutien de la ligue contre le cancer dans des lieux 
stratégiques de la commune tels que les écoles, le centre 
de loisirs, la crèche, le relais d’assistante maternelle, l’aire 
de loisirs, la structure jeune et la salle Pierre Salvet. (Arrêté 
du 17/07/2023).

Après avoir collecté les livres dans différents lieux des deux 
communes, les CMJ de Montans et de Lisle-sur-Tarn ont participé 
au vide-grenier de Montans le 11 juin 2023. La vente réalisée 
sera reversée à l’association caritative Magi’chiens. Les deux 
Conseils Municipaux des Jeunes souhaitent renouveler l’action 
à Lisle-sur-Tarn.
ENCORE MERCI À CETTE ÉQUIPE TRÈS CITOYENNE
ET PLACE À LA NOUVELLE ÉQUIPE QUI SERA ÉLUE
TRÈS PROCHAINEMENT.

L’ACCUEIL JEUNES

L’Agglomération a renvoyé la gestion 
de l’Accueil Jeunes à la commune 
au 1er septembre 2023, tout en gardant 

la compétence jeunesse. Depuis juin nous avons 
entrepris de pourvoir au poste d’animateur-
coordinateur pour rouvrir au plus tôt le lieu 
d’accueil au château Bellevue an de dénir 
de nouvelles perspectives et élaborer de nouveaux 
projets avec nos jeunes de 11 à 17 ans.

L’IMAGE ET L’IDENTITÉ DE NOTRE COLLÈGE
S’AFFIRMENT

Nous souhaitons une belle année scolaire à nos 
419 collégiens et à nos anciens élèves devenus 
lycéens ! Qu’ils puissent s’épanouir, prendre du plaisir 

en apprenant et parvenir à réaliser leur projet de vie ! 
Aujourd’hui, voici comment notre collège peut se dénir :

• Collège sportif avec sa section handball qui accueille 
39 jeunes et la Gymnastique Rythmique et Sportive (GRS), 
aux résultats qui nous rendent ers !

• L’Occitan continue sa poussée dans notre bastide : pas 
moins de 42 collégiens bilingues et 51 ayant pris l’option ! 
Aquí va plan !

• Collège solidaire avec des jeunes engagés dans des actions : 
collectes alimentaires, de produits d’hygiène et de jouets 
au prot d’associations locales

•Collège engagé dans le devoir de mémoire avec la participation 
active de nos troisièmes lors des commémorations, notamment 
celle du 11 novembre

• Les résultats du Diplôme National du Brevet (94 % de réussite 
avec 23 % de mention Très Bien et 27 % de mention Bien) 
toujours supérieurs à la moyenne académique et nationale 
depuis son ouverture !

• Dernière information et non des moindres : les équipes 
sont au complet, tout personnel confondu !
Bienvenue aux nouveaux !

Conseil Municipal du 7 juin 2023
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Économi local

LISLE-SUR-TARN ACCUEILLE
UN CENTRE DE CONTRÔLE
TECHNIQUE: « MON CONTRÔLE
TECHNIQUE »

Situé 59 rue du Capitaine Bastiani en face des 
ateliers municipaux, le centre de contrôle 
technique ouvre ses portes du lundi matin au 
samedi 14 h 30, et dans les premiers temps, il 
travaille en solo.
Régis, le contrôleur expérimenté, précise que 
son centre de contrôle technique est en mesure 
d’inspecter tous les types de véhicules : véhicules 
légers, 4X4, utilitaires, camping-cars, électriques, 
hybrides, collections… La prise de rendez-vous 
est possible en ligne.
C’est dans un bâtiment totalement rénové que 
Régis a le plaisir de vous accueillir.
Vous pouvez le suivre sur Facebook
« Moncontroletechnique Lisle sur Tarn ».
N’hésitez pas à contacter Régis via
Messenger ou au 0563427629.

OC SERRURE,
LA CLÉ DE VOS IDÉES

Davy Rambaud, votre dépanneur serrurier Lislois 
24/24h et 7/7j.
Tél : 0645435451
oc.serrure@gmail.com
www.oc-serrure.com

LE SNACK DE LISLE-SUR-TARN A OUVERT SES PORTES

Au niveau de la station TOTAL (avenue 
de Toulouse), venez déguster, sur place 
ou à emporter, des pizzas, des sandwichs 
chauds et aussi l’incontournable poulet 
rôti et ses potatoes.
Ouvert tous les jours de 10h à 15h
et de 18h à 22h, sauf les dimanches
et lundis matin.
Tél : 0563834043

LE MANOIR DE LISLE

Nouvelle salle de réception et un nouveau lieu d’hébergement au Manoir de Lisle, 
à Lisle-sur-Tarn : un beau cadre pour vos événements.
Nous sommes ravis de vous annoncer une nouvelle addition spectaculaire à notre charmante 
bastide de Lisle-sur-Tarn, qui ne manquera pas de ravir les cœurs et d’illuminer les moments 
spéciaux de notre communauté. Nous vous dévoilons la magnique salle de réception 
de 300 m² au sein du Manoir de Lisle, magnique salle rénovée avec soin, qui promet de faire 
briller vos mariages et événements d’une aura féerique.
Le haut plafond peint en un profond bleu nuit est mis en valeur et éclairé par des lustres 
monumentaux qui scintillent comme des étoiles dans le ciel. C’est l’endroit parfait pour 
célébrer l’amour, le bonheur et la vie. Avec sa surface de 300 m² à votre disposition, vous 
pourrez accueillir tous vos proches et amis pour partager des moments inoubliables.
Ce n’est pas tout ! Cette nouvelle salle de réception est également dotée d’une cuisine 
entièrement équipée, prête à satisfaire les besoins de votre traiteur préféré, pour que vos 
invités se régalent de mets exquis.
Le Manoir de Lisle, situé au 5 511 Route Départementale 988 entre Gaillac et Lisle, est en train 
d’être soigneusement restauré avec le choix conscient de la couleur bleu pastel emblématique 
de notre région, en hommage à notre identité régionale authentique. Il est en phase nale 
de travaux pour offrir très bientôt un hébergement de qualité et des services hôteliers dont 
notre région a grand besoin.
Nous vous invitons chaleureusement à découvrir le Manoir de Lisle et sa nouvelle salle 
de réception, où le charme d’antan rencontre le confort moderne. Que ce soit pour vos 
mariages, vos célébrations ou vos besoins d’hébergement, le Manoir de Lisle sera ravi de vous 
accueillir.
LE MANOIR DE LISLE
Hôtellerie & Réceptions
Tél : 0609441952
contact@lemanoirdelisle.com
www.lemanoirdelisle.com

NOUVEAUX COMMERCES ET SERVICES
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Placée au cœur d’un vignoble millénaire de près de 7 000 hectares, 
Lisle-sur-Tarn cultive pas moins de 12 % des vignes du département 
du Tarn (soit 2,7 % des surfaces en vigne d’Occitanie), soit 878 hectares. 

Première commune viticole du vignoble, Lisle-sur-Tarn produit annuellement 
quelque 100 000 hectolitres d’AOC Gaillac et 160 000 hectolitres d’IGP 
Côtes du Tarn et Comté Tolosan.

Les vignerons Lislois ont l’art, la patience et le savoir-faire qui ont amené 
notre filière viticole à un rang économique fort dont la valeur ajoutée est 
reconnue dans tous les diagnostics. Ils sont les artisans de la nature 
qui travaillent sans relâche à l’adaptation du vignoble au changement 
climatique, pour un résultat dont tous les Lislois peuvent être fiers :

• Des paysages bucoliques.

• Une qualité en constante progression.

La qualité du travail des vignerons Lislois se mesure par le succès 
de leurs productions, reconnu des connaisseurs et des jurys avec 
l’obtention de pas moins de 41 médailles décernées dans les divers 
salons durant l’année 2023.

NOS VIGNERONS À L’HONNEUR

PALMARÈS DES MÉDAILLES OBTENUES PAR LES VIGNERONS
LISLOIS PARTICIPANT AUX DIFFÉRENTS CONCOURS :

5 3 6 2

7 3 7 1

2 1 4 0

Patrimoin

ROUGE ROSÉ BLANC MOUSSEUX
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L’ESPACE RAYMOND LAFAGE INAUGURÉ
Après d’importants travaux immobiliers, d’études, de conception muséographique ainsi que
scénographique, l’Espace Raymond Lafage est inauguré le 1er juillet 2023, faisant
de Lisle-sur-Tarn un véritable pôle de centralité au cœur de notre territoire.

Ce lieu est pour la ville un nouvel 
outil de développement culturel 
et touristique, ainsi qu’éducatif. 

Il incarne ce que doit être un lieu 
culturel, à savoir un lieu de passerelles 
entre le public et les arts, entre les 
territoires, entre les institutions.

Conformément à ce que nous avons
toujours annoncé, c’est dans l’esprit 
de la mutualisation des services, celle 
des équipements et des espaces, que 
les équipes professionnelles vont 
désormais pouvoir pleinement agir au 
service des publics accueillis.

En guise d’introduction aux collections 
du musée, à l’ofce de tourisme, à la 
médiathèque ou encore à l’Agora, le hall
d’interprétation fait une évocation du 
vignoble, de la ville, de personnages
et de l’artiste Raymond Lafage, puis 
offre l’accès au musée Raymond Lafage 
entièrement revisité.

C’est en présence de nombreuses 
personnalités que la visite guidée a 
révélé des espaces intégralement 

rénovés, désormais accessibles et 
normés pour un confort de visite des 
publics et faisant considérablement 
progresser les conditions de travail 
des équipes professionnelles.

Le public a répondu massivement 
présent lors des journées portes 
ouvertes des 1er et 2 juillet 2023. Plus
de 700 personnes ont découvert le 
nouvel espace ainsi que l’exposition 
temporaire d’Ariane FRUIT. L’artiste 
présente jusqu’au 31 octobre 2023 une 
œuvre importante, autant par la taille 
que par la technique de la linogravure 
jamais présentée au musée, intitulée 
« Scène de crime ». Elle expose 
également des gravures, d’après 
la technique de la gravure sur bois, 
avec la série « Transe Canadienne » 
qui s’inspire de ses clichés pris depuis
la fenêtre des trains empruntés lors de 
son périple au Canada.

Une fois le ruban coupé, les autorités 
présentes ont évoqué une richesse 
pour le département d’inaugurer 
un lieu dédié à la culture aussi 

remarquable, en faveur d’une culture 
de qualité pour tous et de se féliciter 
de cette démétropolisation avec un 
rééquilibrage des territoires de la 
région au niveau de l’accès à la culture.

Le musée Raymond Lafage, après 133 
ans d’existence, méritait bien un sérieux 
travail de rénovation et d’adaptation
aux techniques modernes devenant 
ainsi un vrai musée du XXIe siècle, 
particulièrement dédié aux arts 
graphiques.

Cultur

“L publi  répond 
massivemen présen 

lor de journée porte 
oerte.

”

8 • Infos Lisle-sur-Tarn • OCTOBRE 2023 / N°84



Dans le respect des œuvres graphiques 
du XVIIe siècle dorénavant exposées 
et celles plus contemporaines, leur 
présentation a fait l’objet de tous les 
soins en étudiant un éclairage ne 
dépassant pas les 50 Lux, produisant de 
fait une ambiance feutrée, intimiste pour 
mieux se concentrer sur les œuvres 
et leurs détails. Outre les actions de
restauration, chaque œuvre graphique 
exposée a fait l’objet d’autres soins 
spéciques avec des encadrements 
dont les verres sont également étudiés 
pour les préserver des agressions 
notamment lumineuses. Chaque étage 
du musée est équipé de détecteur de 
présence et d’un compteur pour éviter 
de dépasser les 3 600 heures par an 
d’exposition des œuvres à la lumière.

Parce qu’il était très peu exposé,
le fonds permanent est désormais 
présenté dans l’esprit des « réserves 
accessibles », vous le découvrirez 
en ouvrant également les tiroirs des 
meubles des salles d’exposition.

La qualité de transmission des œuvres 
du fonds permanent aux générations 
futures a toujours été au cœur de 
nos préoccupations. Il fallait alors 
leur apporter un soin particulier et 
moderniser les installations du musée.

Demeurons des passeurs d’émotion. 
Tout a été organisé et rénové pour que
vous puissiez confortablement venir 
à la rencontre du patrimoine lislois 
et proter des actions culturelles 
qu’offrent le musée Raymond Lafage, 
également la médiathèque Pierre 
Viguier ainsi que l’ofce de tourisme de 
la Toscane Occitane avec la découverte 
du patrimoine « hors les murs ».

Ce projet global a été accompagné financièrement notamment
par l’État (436697 €), la Région Occitanie (395330 €),

le département du Tarn (247046 €), le syndicat de la Toscane
Occitane (19809 €). Partenaires financiers que nous remercions
de leur investissement à nos côtés. Des fonds européens et celui
de la compensation de la TVA viendront encore diminuer le reste

à charge pour la commune.

IL NE VOUS RESTE PLUS QU’À
POUSSER LES PORTES DU NOUVEL

ESPACE RAYMOND LAFAGE,
9 PLACE PAUL SAISSAC!
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Budgétisés en 2023, les travaux 
de la place de Larmasse sont 
à l’étude, avec au préalable 

la nalisation de l’achat par la ville 
de Lisle-sur-Tarn de la parcelle située 
tout autour du bâtiment de la poste 
et objet d’un litige depuis de nombreuses 
années. Le cabinet Gétude, notre 
maître d’œuvre, prépare activement 
le projet d’une urbanisation complète 
de l’espace avec création d’un passage 
doux pour les piétons qui reliera le Pôle 
multimodal au centre-ville.

Les réseaux eaux usées et pluviales 
existants ont fait l’objet d’une vérication 
par un passage caméra. Cette dernière 
a relevé de nombreuses anomalies, 
notamment dues à la présence 
de racines qui obstruent en partie 
le réseau, qui devront être corrigées 
au préalable à tous travaux.

Les réseaux éclairage public et Enedis 
seront dans la mesure du possible 
enterrés. La boîte à livres sera déplacée 
dans l’espace vert situé à l’arrière 
du bâtiment de la poste à proximité 
du crucix qui est conservé en l’état. 
L’actuel espace réservé aux places 
de stationnement sera optimisé, 
notamment côté impair avenue de la Poste.

Ce projet, qui fait l’objet de toute 
l’attention de la municipalité, est 

réalisé en étroite collaboration avec 
le Service routes du Département du 
Tarn (l’avenue de la Poste étant une 
route départementale) et la SNCF dans 
le cadre de l’amélioration de la sécurité 
du Passage à Niveau n° 33. Enedis, 
le SDET, le SAEP de Rabastens et Suez 
apporteront un soutien dans le cadre 
de leurs compétences techniques.

Les travaux d’urbanisation de la rue 
des Promenades sont concentrés 
sur la création d’un passage doux 
piéton côté gauche dans le sens 
des Promenades rue Saint Louis avec 
busage de l’actuel fossé. Le vieux WC 
public a été détruit. Le revêtement nal 
de la chaussée sera réalisé en enrobé.

La voirie de la place Emmanuel 
Turle située dans les deux sens 
de circulation est en très mauvais état 
malgré les nombreuses campagnes 
de réparations sommaires qui 
ont été réalisées. Les travaux, qui 
seront réalisés pendant les vacances 
de  la  Toussaint ,  consis teront 
en la réfection complète de la bande 
de roulement située de chaque 
côté de l’espace central réservé au 
stationnement qui sera conservé 
dans son état actuel. Pour des raisons 
de sécurité, la mise en place 
du cheminement piéton avec passage 
protégé au niveau du n° 1 avenue 

Jules Ferry oblige une inversion 
du sens de circulation de la place, 
tourne à gauche direct en sortie 
de la rue Chambre de l’Édit. Pendant 
la durée des travaux, l’entreprise Colas 
mettra tout en œuvre pour mettre en 
place les déviations de circulation 
indispensables à la bonne exécution 
du chantier et pour générer le moins 
de gêne possible aux riverains.

D’autres travaux de voirie seront 
réalisés cette année, sur l’espace 
de Croix de Molles et le chemin 
des Mésanges pour ce qui concerne 
la voirie municipale, pour les portions 
nécessitant des réparations d’urgence 
sur les chemins des Caillols, des 
Beruts voirie dite de compétence 
Agglomération.

Trava
VOIRIE
Enfin… La place de Larmasse, la rue des Promenades
et la place Emmanuel Turle font peau neuve.

L’enveloppe budgétaire
affectée à l’ensemble de
ces travaux est fixée à
392000 €, hors place
de Larmasse. Tous ces

travaux sont réalisés par
l’entreprise Colas, titulaire
du marché de Voirie pour

notre commune.

10 • Infos Lisle-sur-Tarn • OCTOBRE 2023 / N°84



Cette année une aide exceptionnelle 
du « Fonds Vert » (12 750 €) 
nous a permis de procéder au 

changement de 60 luminaires de 
types routiers LED, principalement 
sur les secteurs situés entre les RD 
988 et RD 18. Tous les luminaires 
des promenades sont désormais 
changés et ont été traités. L’avenue 
du Griffoulet, le chemin du Griffoulet, 
la rue du Parc, la rue Croix de la 
Madeleine, la route des Barrières, la 
route de la Bèle, le chemin de Saint 
Vincent, la rue des Potagers, l’impasse 
des Potagers, la route de Salvagnac, 
le chemin du Bourriou, la rue des 
Pavillons, la rue du chemin Vert, la 
rue des Promenades sont ainsi équipés 
désormais d’un éclairage performant 
et non énergivore. Le reste à charge 
pour la commune s’élève à 35 220 € 
pour cette opération.

Le plan de sobriété, mis en place l’hiver 
dernier a porté ses fruits et a permis 
de r éal iser  une  économie  de 
70 000 KVH à ce jour pour l’ensemble 
de nos secteurs. Cette économie 
de consommation a permis de limiter 
l’impact nancier dû aux importantes 
augmentations du coût de l’énergie.

An d ’assurer  la  sécur ité  des 
participants aux festivités estivales 
(Art’ Scénics, Fêtes Générales, feu 
d’Artice, soirs d’Été), le choix a été 
fait de remettre en service, la nuit, 
l’éclairage public de certains quartiers 
du centre-ville et de la périphérie 
immédiate. Le plan de sobriété 
énergétique sera à nouveau appliqué 
dès que possible et l’éclairage sera 
éteint, hors place Paul Saissac de 23 h 
à 5 h.

Des oliviers de belle taille ont trouvé leur place sur l’aire 
multimodale. Préalablement installés dans des jardinières 
en bois à l’entrée de l’avenue Gambetta, avec le temps, 

ceux-ci avaient pris une ampleur réjouissante. Or, celle-ci 
est devenue incompatible avec les contenants et la sécurité 
des usagers. Les voici donc mis en pleine terre où ils pourront 
continuer de s’épanouir.

An d’assurer des chances optimales de reprise, le transfert 
s’est effectué par mottes entières, évitant ainsi de perturber 
le système racinaire et préservant les végétaux qui garnissaient 
leur pied.

Un gros et délicat travail pour les agents des services techniques 
qui s’inscrit dans une démarche de végétalisation adaptée 
au changement climatique, d’embellissement des espaces 
publics, en cohérence avec le label Villes et Villages Fleuris. 
Et avec un clin d’œil à nos amis espagnols !

ÉCLAIRAGE PUBLIC
Le programme de rénovation de l’éclairage public,
qui a débuté depuis plusieurs années, se poursuit.

DÉBUT DES AMÉNAGEMENTS PAYSAGERS
À L’AIRE MULTIMODALE DU RABISTEAU
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Cette phase consiste en la restauration du tableau « La descente 
de Croix » occupant le centre du retable par l’atelier CRPA 
situé à Gaillac, et la restauration de la structure du retable 

par la société Malbrel Conservation sise à Capdenac. Malbrel 
Conservation assurera aussi le remontage du retable, prévu 
courant 2024.

Le laps de temps entre la phase 1 correspondant au démontage 
du retable et cette phase 2 a permis d’établir des études 
complémentaires pour la restauration, des devis et les demandes 
de subventions auprès de la DRAC et de la Région pour ce mobilier 
classé aux Monuments Historiques depuis les années 1950.

Un retour positif de la DRAC pour un montant de subventions 
de 32 338 € et de la Région pour 16 169 € permet donc de lancer 
la phase 2. Ces deux subventions couvriront environ 60 % du 
montant HT des travaux de restauration et de remontage dont le 
total approche les 100 000 € TTC.

À l’initiative de l’association « Notre Dame de la Jonquière », la croix 
de procession située dans la Chapelle Saint-Joseph va être restaurée 
prochainement.

Une étude sur les travaux à réaliser a été menée par Lorraine Jacquot 
de l’Atelier d’Okorre.

Inscrite en 1992 aux Monuments Historiques, les travaux de restauration sur 
cette croix sont éligibles à des subventions auprès de la DRAC, de la Région 
et du Département. Des demandes de subventions ont donc été faites 
auprès de ces trois instances. La DRAC a déjà répondu positivement avec 
une subvention d’un montant de 1 425 €.

L’association « Notre Dame de la Jonquière » a manifesté son souhait 
de soutenir cette restauration par un fonds de concours à hauteur du reste 
à charge sur le montant HT des travaux à réaliser s’élevant à 6 099 €, 
une fois le montant des subventions déduit.

Ces travaux de restauration consisteront dans le rexage de la polychromie, 
un traitement curatif de l’infectation, des consolidations de la structure, 
les comblements de lacunes (notamment au niveau du nez du Christ) avec 
réintégrations colorées des comblements.

RESTAURATION DU RETABLE DE LA CHAPELLE DE LA VRAIE CROIX – NOTRE DAME DE LA JONQUIÈRE

RESTAURATION DE LA CROIX DE PROCESSION SITUÉE DANS
LA CHAPELLE SAINT-JOSEPH - NOTRE DAME DE LA JONQUIÈRE

La phase finale de la restauration du retable va
commencer ce mois d’octobre.

D côt d n église
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Pour les 20 ans du festival, un
record de fréquentation a été
enregistré sur les deux jours
de concert.
Un véritable succès, bravo à
toute l’équipe !

FESTIVAL DES ARTS’SCÉNICS

GRANDES FÊTES :
UNE MARÉE HUMAINE IMPRESSIONNANTE

C’étai 
a programm
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LE FEU D’ARTIFICE BOUCLE
LES GRANDES FÊTES

Carton plein pour les Soirs d’Été
avec cette année une nouveauté : le
karaoké.

LES SOIRS D’ÉTÉ

Le marché gourmand
a toujours autant

de succès.
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Les U11 et U13 ont fait de belles prestations
au tournoi des vendanges.

Le parrain du festival était Ian MANOOK 
(pseudonyme)  qui se dénit comme 
le « voyageur écrivain ». Il parcourt 
le monde dès l’âge de 16 ans, notamment 
les États-Unis et le Canada en auto-stop. 
Son roman policier « Yeruldelgger » 
lui apporte la célébrité en 2013. Pour 
cette édition, la Suisse était à l’honneur 
avec 3 auteurs.

FESTIVAL DU POLAR :
LISLE NOIR
Pour cette 8e saison, le festival
Lisle Noir a connu un beau
succès avec ses 39 auteurs.

LE TOURNOI DES VENDANGES

16 • Infos Lisle-sur-Tarn • OCTOBRE 2023 / N°84



Encore plus de convivialité et de nouveautés
pour la centaine d’équipages participants.

OCCITANIA AUTO RÉTRO

LA FÊTE DES ASSOCIATIONS FAIT LE PLEIN
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Stop a 
incivilité

COUP DE PROJECTEUR
Le 16 septembre, l’action citoyenne « World Clean
Up Day » (nettoyons notre planète) a mobilisé
des volontaires pour un triste bilan de collecte.

• Déchets recyclables (canettes…) : 18 kg

• Bouteilles et verres en tout genre : 21 kg

• Métal : 6 kg

• Déchets vrac : 30 kg

• Encombrants (matelas, grillage, pneus, brociment…) : 1 m3

Encore une fois, beaucoup de déchets sauvages…
STOP à ces incivilités qui pourrissent notre
environnement !

ET TOUJOURS POUR RAPPEL…
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Act

Depuis 2019, les mesures liées au contexte sanitaire n’ont 
pas permis aux nouveaux habitants de se rencontrer 
autour d’un verre d’accueil. Ils furent nombreux à assister 
à ce moment convivial, le 23 septembre dernier à l’Agora. 
Après leur avoir souhaité la bienvenue et présenté 
ce nouvel « Espace Raymond Lafage » considéré comme 
le moteur économique du centre-ville, Maryline Lherm 
a évoqué les grands projets de la mandature, adaptés 
aux nouveaux besoins, aux espaces de vie et nouveaux 
modes de consommation. « Petite ville à la campagne, 
Lisle-sur-Tarn est belle par nature et offre un cadre 
de vie agréable. Avec ses 878 hectares de vignes, c’est 
aussi la plus grande supercie en appellation « Gaillac » 
et un savoir-faire reconnu par de nombreuses médailles et, 
plus au nord, un paysage naturel boisé autour de la maison 
départementale de Sivens », disait-elle avant de revenir 
sur les labels récemment obtenus (petite cité de caractère, 
3ème eur au concours des villes euries, petite ville 
de demain...). Très attaché au maintien des services publics, 

le conseil municipal est particulièrement actif dans 
le cadre de la mobilité (tous les trains desservant la gare 
de Lisle-sur-Tarn grâce à l’action d’un collectif veillant sur 
ce service, réseau régional de bus, aires de covoiturage... 
et plus de 400 places de stationnement gratuites dans 
la ville) et de l’éducation (deux écoles et un collège). Maryline 
Lherm rappelait également que la maison « France Service » 
a ramené neuf services publics au bureau de Poste. Autant 
d’atouts qui font de Lisle-sur-Tarn une ville attractive 
puisque pas moins de 350 familles supplémentaires y sont 
attendues à l’horizon 2026.

Mis en place pour accompagner les efforts de la ville en 
matière d’amélioration du cadre de vie, efforts reconnus 
par l’obtention de la 3ème eur au concours des « Villes 
et villages euris », le concours communal de eurissement 
connaît tous les ans un vif succès. Pas moins de 30 Lislois ont 
participé au concours de eurissement 2023 dans diverses 
catégories intéressant des lieux d’habitation ou professionnels.

Les 20 lauréats désignés par le jury ont reçu leur diplôme 
accompagné d’un joli olivier à planter, le 23 septembre 
dernier à L’Agora... avec l’invitation à participer encore 
plus nombreux en 2024 : inscriptions ouvertes auprès de 
la mairie.

LES NOUVEAUX HABITANTS DÉCOUVRENT LA VILLE

CES LISLOIS QUI FLEURISSENT LA VILLE...

“Il ren nombre à assister
à c momen convivia

”
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Mme GUÉDÉ-PRIN
DISTINCTION SANS OLIVIER - ORIGINALITÉ PERMANENTE

M. GOUBERT Consolido
M. PIC Claude : pour son fossé

ENCOURAGEMENTS

M. et Mme GUICHARD : travail sur le thème de l’écologie, 
gestion de l’eau et respect de l’environnement avec des 
techniques comme le paillage.

1 PRIX CATÉGORIE: JARDIN MIXTE

M. et Mme JORDENS : bel ensemble, bel escalier.

1 PRIX GESTION ET ENVIRONNEMENT DES LIEUX

Domaine SARRABELLE : bel ensemble de pots avec 
gestion de l’eau.

1 PRIX DOMAINE VITICOLE

M. et Mme VARGAS : travail avec des plantes qui 
demandent peu d’eau.

M. LOISEAU Hervé : beau travail avec lavande, 
dipladenias…

2 PRIX: AMÉNAGEMENT SUR VOIRIE

Mme VILETTES Lucile : beau jardin avec des roses, 
grenadiers, géraniums.

Mme RIVIÈRES : très romantique avec des buis taillés. 
Beaucoup de charme.

M. et Mme LOPEZ : maison bien entretenue, eurissement 
en bordure avec vigne et rosiers.

3 PRIX: CIRCUIT DES CHAPELLES

M. REGY Erick : plantation de cactus

Mme DUCELLIER et Mme BARON : bel ensemble de pots.

M. et Mme BAS : joli mélange de pots et de plantes.

3 PRIX: CATÉGORIE TROTTOIR

Mme PIC Josette : bel ensemble de pots.

M. FOURNAC Robert : beau laurier rose.

Mme CAMALET Myriam : balcon euri à l’entrée de la ville.

3 PRIX: CATÉGORIE COUR BALCON

PC MEDIC : bel ensemble de pots avec hortensias, érable 
rouge, lauriers...

ES POLITACO : laurier et jasmin.

TIFFANY : laurier rose.

3 PRIX: CATÉGORIE COMMERCE ET ACTIVITÉ PRO.

Mme PECH Yvette : belle harmonie du rose, joli travail.

M. PANIAGUA PILLAS : belle plantation, bien entretenu.

Mme DONADILLE Evelyne : beau travail d’ensemble 
avec des pots.

3 PRIX: JARDINS FLEURIS
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Un guichet unique pour tous

Réduire sa consommation d’énergie et améliorer son confort, 
avec le service public de la rénovation énergétique,  les Tarnais 
peuvent contacter gratuitement les conseillers du Guichet 
Tarn Rénov’Occitanie pour toute information actualisée liée 
à la rénovation énergétique : quelles aides nancières mobiliser, 
le choix des matériaux, les types de chauffage ou d’isolation, 
comprendre les différents parcours d’accompagnement, 
réaliser un audit énergétique, la scalité, les aspects juridiques, 
les devis….

Enquête | Covoiturage et Transport à la demande

La Communauté d’Agglomération Gaillac-Graulhet souhaite développer la pratique du covoiturage et améliorer 
son service de transport à la demande (TAD).

Une enquête auprès des habitants, ouverte à tous, est en ligne dans le but de recenser les attentes et les besoins 
sur ces deux modes de déplacement.

TARN RÉNOV’OCCITANIE

ENQUÊTE DE MOBILITÉ

Ouvert du lundi au vendredi, sur RDV ou permanences.
97 boulevard Soult, 81000 Albi
Tel : 0805288392
renovoccitanie@tarn.fr
www.renovoccitanie.tarn.fr

Des questionnaires papier sont disponibles dans votre mairie et dans le réseau 
des médiathèques.
Les informations recueillies sont anonymes et serviront dans la démarche 
d’amélioration de l’offre de transport existante.

Merci pour votre participation !

JUSQU’AU 27 OCTOBRE 2023

< < <  Répondez au questionnaire ici 
           ou sur www.gaillac-graulhet.fr
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LE MOT DE LA MAJORITÉ

Les projets annoncés continuent de se concrétiser dans
la logique de notre rapport clair à la population lisloise. Dès
que nous engageons un chantier, le budget est étudié pour
être sûrs de pouvoir le financer. Cette organisation méthodique
nous permet de mener à terme nos projets de mandature en
évitant toute dérive budgétaire néfaste pour le porte-monnaie
du contribuable Lislois.
La piscine en est un exemple! Délaissée depuis des décennies
ou sujette à des réparations de fortune, inefficaces mais
coûteuses, le spectre de la fermeture administrative planait sur
cet équipement! L’ARS (Agence Régionale de Santé) enjoignait
une mise aux normes complète. À l’avenir les Lislois pourront
bénéficier d’un équipement sécurisé ludique et performant!
Et que dire de l’accessibilité! Rendre accessibles des lieux qui
devaient l’être depuis fort longtemps pour un accès facilité
aux événements institutionnels ou culturels, c’est chose faite!
Nous avons livré l’Espace Raymond Lafage avec un musée adapté
aux contraintes de sauvegarde du patrimoine d’art graphique,
l’ensemble est désormais accessible sans discrimination,
contribuant au confort et à la qualité de vie des Lisloises
et des Lislois pour faire du « bien vivre ensemble » une réalité.
Cet été, pendant la période de fortes chaleurs, nous avons
été aux côtés des Lisloises et Lislois en difficulté, afin
de les accompagner dans cet épisode éprouvant. Les élus
de la majorité se sont mobilisés et ont agi pour sécuriser

les personnes fragiles et isolées.
La période de la rentrée a fourni son lot d’émotions, autant pour
les enfants que pour leurs parents. Nous souhaitons une belle
rentrée à toutes et tous sous le signe de la solidarité mais aussi
de la vigilance pour éviter que le harcèlement se banalise
au sein de notre société.
Ces derniers temps, de nombreux reportages et articles ont pointé
les effets de l’inflation, notamment sur la taxe foncière qui, dans
de très nombreuses communes connaît une hausse importante,
inéluctable du fait du rehaussement par le Gouvernement
du montant des bases d’imposition. Notre maîtrise budgétaire
nous a permis de maintenir nos taux communaux au niveau
de ceux des exercices précédents malgré les effets de l’inflation
sur de nombreux postes de dépenses et des aléas conjoncturels.
Cet été a permis à la population locale et aux visiteurs, de profiter
des événements festifs organisés par des associations,
des viticulteurs, au bénéfice de la convivialité et de la promotion
de l’image dynamique de la bastide. La collectivité s’est
également engagée dans cette démarche avec les soirs
d’été et le feu d’artifice. Que chacune et chacun, notamment
les bénévoles, soient remerciés d’un tel investissement, offrant
aussi un air de fête et de vacances à tous ceux qui ne pouvaient
pas partir. Prenez soin de vous, des vôtres et soyez assurés
que nous ferons tout pour que notre bastide continue d’être
attractive et de rayonner.

LE MOT DE L’OPPOSITION

UNE GRANDE SALLE VIDE, PLUS DE CAMIONS,
ET QUOI POUR LES LISLOIS?
Après cette parenthèse estivale, où même le temps, plutôt
clément, (sauf pour les viticulteurs), jusqu’à la mi-août
qui a vu débouler la canicule, a pu faire oublier l’absence
de piscine municipale, la rentrée annonce le retour à la réalité
du quotidien, aux bilans et aux projets.

Avec deux mois d’existence, il sera intéressant de faire
un premier bilan de la fréquentation du nouveau « centre
culturel » et de sa grande salle des mariages découverte
à l’occasion de publications sur les réseaux sociaux cet été,
pour mesurer la pertinence d’un investissement de presque
3 millions d’euros. On pourra aussi s’interroger sur un autre
investissement actuellement réalisé au niveau de la RD 999
et de la RD 14 pour améliorer l’axe qui desservira la future
gare TGV de Campsas, mais qui a aussi pour conséquence
de dévier les poids lourds par notre commune et le hameau
de Lapeyrière. Dans la liste de ces travaux routiers, toujours

aucune trace d’aménagement pour des voies douces piétonnes
et cyclables: ce type de projet met plus de temps à émerger! On
ne voit pas bien non plus ce qui sera fait par la majorité pour
intégrer les nouveaux lislois qui vont arriver sur les quartiers du
Rivalou et du lac : peut-être une nouvelle réunion de quartier,
pilotée encore par un fonctionnaire de l’état ? …

La rentrée est toujours une période tendue financièrement,
et les factures qui flambent sous l’effet de l’inflation
et de l’augmentation de la taxe foncière, ne vont pas arranger
la situation des lislois. Là encore, la majorité a préféré investir
dans l’embellissement et les apparences, plutôt que dans
l’accompagnement de nos concitoyens.

Le groupe Municipal « VIVRE ENSEMBLE/AGIR pour
TOUS » : Katy De OLIVEIRA, Clarisse ORIOL, Jean TKACZUK,
Laurent VEYRIES
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SEPTEMBRE > DÉCEMBRE
CAGG - Total Manga

OCTOBRE
DU 14 AU 15 OCTOBRE • MAIRIE  
Octobre Rose 2023
- Balade à vélo organisée par les Déjantés,
- Stand de la Ligue contre le Cancer avec vente 
de goodies et de T-shirts sur le marché,
- Parcours pédestre, à l’allure qui vous plaira, de 
la place Paul Saissac au lac,
- Le traditionnel Madison Rose
- Nouveauté 2023 : un stand de sensibilisation 
au dépistage du cancer du sein animé par 
des professionnels de santé.

15 OCTOBRE • GALA DES AMIS DE LA CHANSON

20/22 OCTOBRE • ÉCURIE DES 2 RIVES 
Le rallye des côtes du Tarn sera sur nos routes 
avec la nale des rallyes VHC.

DÉCEMBRE
DU 16 AU 20 DÉCEMBRE • CAP  
Village de Noël

ÉTAT CIVIL
NAISSANCES
• 01/06/23 POLTRON Lenzo, Florian, Dominique
• 01/06/23  SÉGUIER Gaspar, Gino, Alexandre
• 22/06/23  JAMME Juliette, Isabelle, Françoise
• 08/07/23  VON VIVIS ROBERT Azur, Aliocha, Nour
• 21/07/23  CARIELLO RIEU Nahuel
• 17/08/23  CANCEL Leïa, Josette, Mia
• 17/08/23  VERGÉ Maxence, Nathan, Gabriel
• 09/09/23  DUVERNEY-PRET Aurèle, Hugo
• 12/09/23  PALAYSI Oscar, Jacques, Richard
• 13/09/23  HARATI AUBRI Hector 

DU 29/05/2023 AU 15/09/2023
MARIAGES
• 16/06/23 POIRSON Nathan, William 
  & BORIES Laura, Marie, Jacqueline
• 14/07/23  SIRACH Grégory, Pierre, Etienne 

& LHERM Sylvia, Aline, Denise
• 29/07/23  BOUDET Christophe, Jean-Noël 

& OSABUOHIEN Orobosa
• 05/08/23 MOISAN Joffrey, Alain 
  & LACROIX Ophélie, Andréa, Danièle
• 26/08/23 MANIOU Antoine, Pierre, Jérôme 
  & MAIURANO Sonia
• 26/08/23 MASBOU Marie, Monique, Brigitte 
  & BOYER-GIBAUD Jean-Christophe, Marie, André 

DÉCÈS
• 02/06/23 MARTIN Serge, Michel Henri - 83 ans
• 05/06/23 VIALAR épouse METGÉ Simone, Denise, Lucette - 88 ans
• 19/06/23 HEITZMANN épouse ROY Michelle, Marie - 102 ans
• 25/06/23 LAFOND épouse BOUDET Jeannine, Monique - 75 ans
• 14/07/23 LANTUÉJOUL Paule, Germaine - 103 ans
• 20/07/23 GINESTET Edmonde, Ida, Renée - 88 ans
• 30/07/23 WOLFFER Jean-Pierre - 72 ans
• 13/09/23 BASKENS Nicole, Sylviane - 75 ans

C’es a programm


